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La fonction d’encadrant et de responsable d’unité 
d’intervention social
Le RUIS exerce dans le champ de l’action sociale et médico-sociale. En qualité de membre 
de l’équipe de direction, il dispose d’autonomie et de responsabilités importantes, bien que 
celles-ci puissent varier selon la structure d’exercice, l’organisation et le degré de déléga-
tion.
Sa fonction première est le pilotage de l’activité de l’unité ou du service, c’est-à-dire qu’il 
est le garant de l’organisation, de la mise en œuvre et de l’évaluation de l’activité. Il s’assure 
du respect des droits des personnes accompagnées, de leur participation et de leur expres-
sion, et de la qualité des accompagnements individuels et collectifs.
Le RUIS est à l’interface entre la direction et les équipes. Il manage l’équipe pluriprofes-
sionnelle, organise le travail et la communication au sein du service, et contribue à l’inscrip-
tion de l’équipe dans une démarche réflexive. Il a la responsabilité du suivi des ressources 
humaines de l’unité ou du service.
Garant de l’application du cadre réglementaire, il intervient dans les dimensions logistiques, 
administratives et budgétaires du service.
Il participe à l’élaboration et à l’évaluation du projet d’établissement ou de service, en 
créant les conditions de la participation des équipes et des personnes accompagnées, en 
adaptant et développant l’offre de service aux besoins des personnes, et en tenant compte 
du cadre spécifique de son champ d’intervention et de l’évolution des politiques publiques.

Les conditions et les modalités d’accès à la formation
Les conditions et les modalités d’accès à la formation sont détaillées par l’arrêté du 31 août 
2022 relatif au certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable d’unité 
d’intervention sociale :

1 

2 

Le métier, la formation

TITRE 1 – Accès à la formation
Art. 2 – Peuvent être admis en formation les candidats remplissant au moins 
l’une des conditions suivantes :

•	 Justifier d’un diplôme délivré par l’État visé à l’article L. 451-1 du Code de  l’action 
sociale et des familles classé au moins au niveau 5 du cadre national des certifica-
tions professionnelles ;

•	 Justifier d’un diplôme, certificat ou titre inscrit au répertoire national des certifica-
tions professionnelles classé au moins au niveau 6 du cadre national des certifi-
cations professionnelles ;
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•	 Justifier d’un diplôme délivré par l’État ou d’un diplôme national ou d’un diplôme 
visé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, sanctionnant un niveau 
de formation correspondant au moins à deux ans d’études supérieures, ou d’un 
diplôme, certificat ou titre inscrit au répertoire national des certifications profes-
sionnelles classé au niveau 5 du cadre national des certifications professionnelles ;

•	 Justifier d’un diplôme délivré par l’État visé par l’article L. 451-1 du Code de l’ac-
tion sociale et des familles classé au niveau 4 du cadre national des certifications 
professionnelles.

Les candidats cités aux 3o et 4o doivent respectivement justifier d’une expérience 
professionnelle de deux ans et de quatre ans réalisée dans tout organisme public ou 
privé relevant du secteur de l’action sociale, médico-social, éducatif, santé ou de 
l’économie sociale et solidaire.
Les candidats titulaires d’un diplôme délivré à l’étranger fournissent une attestation 
portant sur le niveau du diplôme dans le pays où il a été délivré. Cette attestation est 
délivrée, à la demande du candidat, par un organisme habilité à cet effet.
Art. 3. – Sont admis de droit en formation suite au dépôt de leur dossier de can-
didature :

•	 Les candidats ayant signé un contrat d’apprentissage ;
•	 Les candidats ayant préalablement acquis un ou plusieurs domaines de compé-

tences du certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable 
d’unité d’intervention sociale en application des articles R. 451-20 à R. 451-28 
du Code de l’action sociale et des familles dans leur rédaction antérieure au décret 
n° 2022-1208 du 31 août 2022 susvisé ;

•	 Les candidats ayant préalablement acquis un ou plusieurs blocs de compétences du 
certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable d’unité d’in-
tervention sociale en application des articles D. 451-20 à D. 451-24 du Code de 
l’action sociale et des familles.

Art. 4. – À l’exception des candidats relevant de l’article 3, l’admission en for-
mation	conduisant	au	certificat	d’aptitude	aux	 fonctions	d’encadrement	et	de	
responsable d’unité d’intervention sociale fait l’objet d’une sélection sur dossier 
puis d’un entretien.
Cet entretien, d’une durée de trente minutes, est destiné à évaluer la manière dont le 
candidat envisage la fonction d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention 
sociale, son aptitude et sa motivation à l’exercice de la profession. Il est conduit 
à partir d’une note rédigée au préalable par le candidat. La sélection est organisée 
par l’établissement de formation sur la base d’un règlement d’admission porté à la 
connaissance des candidats. Les modalités de sélection sont identiques pour les can-
didats qui s’inscrivent dans une démarche d’acquisition de la certification globale 
ou pour les candidats qui s’inscrivent dans une démarche d’acquisition de bloc de 
compétences. L’admission dans la formation est prononcée par le directeur d’éta-
blissement de formation après avis de la commission d’admission. Cette commis-
sion comprend, outre le directeur d’établissement de formation, le responsable de 
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la formation, des enseignants ou des formateurs de l’établissement. Elle peut com-
prendre un professionnel titulaire du certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement 
et de responsable d’unité d’intervention sociale. Cette commission arrête la liste des 
candidats admis à suivre la formation et la durée de leur parcours de formation au 
regard des éventuelles dispenses de formation et de certification et/ou des allègements 
de formation autorisés par le directeur de l’établissement de formation.

Les allégements et dispenses
Des allégements sont prévus pour les titulaires d’un diplôme d’état en travail social. Des 
allégements différents peuvent être proposés aux candidats, en fonction de leur parcours 
professionnel et de formation.

Bloc 1 – Piloter 
l’activité 

d’une unité 
d’intervention 

sociale

Bloc 2 – Manager 
et gérer les 
ressources 
humaines 

d’une unité 
d’intervention 

sociale

Bloc 3 – Gérer 
les volets 

administratif, 
logistique et 
budgétaire 
d’une unité 

d’intervention 
sociale

Bloc 4 – 
Contribuer 
au projet 

d’établissement 
ou de service

DEASS Allégement Allégement

DEES Allégement Allégement

DECESF Allégement Allégement

DEETS Allégement Allégement Allégement

DEEJE Allégement Allégement Allégement

D’autres dispenses et allégements peuvent être accordés au candidat en fonction de son 
parcours professionnel et de formation. Les démarches sont à réaliser directement auprès de 
l’établissement de formation.
Les allégements de formation peuvent porter sur la période de formation théorique ou 
pratique. Toutefois, la durée de la formation pratique ne peut être réduite de plus d’un tiers.

La formation : contenus et organisation

a. L’organisation générale de la formation
Pour les candidats inscrits dans une démarche d’acquisition de la certification globale, 
l’ensemble de la formation est organisé sur une amplitude maximale de 24 mois.
La formation comprend un total de 820 heures dont 400 heures de formation théorique et 
420 heures de formation pratique.

3 

4 
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La formation pratique est associée comme suit à chacun des blocs de compétence suivants :

•	 Bloc 1 : 175 heures.

•	 Bloc 2 : 105 heures.

•	 Bloc 4 : 140 heures.
Les candidats ont la possibilité de s’inscrire dans une démarche d’acquisition de bloc de 
compétences. Le nombre d’heure de formation correspond alors au nombre d’heures de 
formation du bloc à acquérir.

b. Les blocs de compétences et activités
Bloc de compétences 1 : 

piloter l’activité d’une unité d’intervention sociale

Activités Compétences Indicateurs de compétences
Mettre en 
œuvre et 
évaluer l’activité 
d’une unité 
d’intervention 
sociale.

Organiser la mise 
en œuvre de 
l’activité.

 • Définir les objectifs et les priorités de l’activité.
 • Définir les processus de la mise en œuvre de l’activité
 • Mobiliser les ressources humaines et matérielles internes et 
externes.

 • Déléguer des niveaux de responsabilités.
 • Assurer l’application et le suivi des protocoles relatifs à 
l’activité.

 • Adapter l’activité aux évolutions des besoins des personnes 
en lien avec les politiques publiques.

Assurer la qualité 
des projets 
individuels et 
collectifs.

 • Garantir le respect des droits des personnes.
 • Participer au processus d’accueil de la personne et de son 
entourage.

 • Organiser et animer les instances de participation.
 • S’assurer de la mise en œuvre et du suivi du projet person-
nalisé ou des projets collectifs.

 • Garantir le respect du cadre institutionnel.
 • Associer les personnes et l’entourage à la démarche de 
questionnement éthique.

Évaluer les résultats 
de la mise en œuvre 
de l’activité.

 • Définir et suivre les indicateurs d’évaluation
 • Créer des outils de pilotage, de suivi de la mise en œuvre et 
de contrôle de l’activité.

 • Mesurer les écarts et en analyser les causes.

Gérer le 
partenariat et le 
travail en réseau 
d’une unité 
d’intervention 
sociale.

Mettre en place 
un partenariat au 
service de l’activité.

 • Identifier les acteurs du territoire et leur champ de compé-
tences.

 • Identifier les enjeux du partenariat.
 • Initier les partenariats et les modalités de collaboration.
 • Mobiliser l’équipe sur les partenariats.

Impulser une 
dynamique de 
travail en réseau.

 • Identifier les enjeux du travail en réseau.
 • Créer les conditions de collaboration pour le travail en 
réseau.

 • Mobiliser les réseaux institutionnels et professionnels.
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Compétence transversale communication

Compétences Indicateurs de compétence
Communiquer dans le 
cadre du pilotage de 
l’activité d’une unité 
d’intervention sociale.

 • Appliquer le cadre juridique de la communication des informations.
 • Transmettre de l’information accessible par tous sur l’activité de l’unité d’in-
tervention sociale à destination de la direction, de l’équipe pluridisciplinaire et 
pluriprofessionnelle, des personnes, de l’entourage et des partenaires.

 • Créer des supports de communication accessibles par tous sur l’activité de 
l’unité d’intervention sociale.

 • Représenter l’établissement ou le service et l’unité d’intervention sociale 
auprès des partenaires, dans les réseaux institutionnels et professionnels.

Bloc de compétences 2 : 
manager et gérer les ressources humaines  

d’une unité d’intervention sociale

Activités Compétences Indicateurs de compétences
Encadrer une équipe 
pluridisciplinaire et 
pluriprofessionnelle 
d’une unité 
d’intervention sociale.

Animer une équipe 
pluridisciplinaire et 
pluriprofessionnelle.

 • Analyser la dynamique d’équipe.
 • Adapter le type de management.
 • Organiser et animer des réunions.
 • Organiser des espaces de réflexion pour l’équipe.
 • Assurer le rôle de conseil auprès de l’équipe.
 • Encourager le partage et la capitalisation d’expé-
riences.

 • Accompagner le développement des usages du 
numérique.

 • Impulser et expérimenter des modes d’intervention 
innovants.

 • Prévenir, repérer et gérer les risques psycho-sociaux 
et les situations de conflits.

Coordonner 
l’organisation du 
travail d’équipe 
pluridisciplinaire et 
pluriprofessionnelle 
dans une approche 
inclusive.

 • Organiser le travail d’équipe.
 • Gérer le temps de travail.
 • Organiser les plannings.
 • Veiller à la qualité de vie au travail et à la santé au travail.
 • Savoir opérer des choix et décider.
 • Gérer les imprévus.

Assurer le suivi de la 
gestion des ressources 
humaines d’une unité 
d’intervention sociale.

Mettre en œuvre 
les obligations 
réglementaires.

 • Se référer aux principes, règles et procédures du droit 
du travail, du droit conventionnel, du droit statutaire 
des fonctions publiques.

 • Conduire les entretiens annuels et professionnels.
 • Accompagner les évolutions et les mobilités profes-
sionnelles.

 • Déployer les démarches de prévention des risques 
professionnels et de promotion de la santé au travail.

 • Participer à l’aménagement des postes de travail.
 • Accompagner les adaptations des postes de travail.

Développer les 
compétences 
individuelles et 
les pratiques 
collectives.

 • Identifier les besoins en formation.
 • Mettre en œuvre le plan de développement des 
compétences.

 • Négocier des projets de formation.
 • Accompagner les parcours professionnels et la pro-
motion professionnelle.

 • Organiser des formations intra et interinstitutionnelles.
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Appliquer les 
procédures de 
recrutement.

 • Identifier les besoins en compétences.
 • Contribuer à l’écriture des fiches de postes.
 • Mener des entretiens de recrutement.
 • Accueillir et intégrer les nouveaux salariés et les stagiaires.

Compétence transversale communication

Compétence Indicateurs de compétence
Communiquer dans le 
cadre du management 
et de la gestion 
des ressources 
humaines d’une unité 
d’intervention sociale.

 • Organiser la circulation de l’information entre la direction et l’équipe pluridisci-
plinaire et pluriprofessionnelle, l’équipe et la direction et entre les équipes.

Bloc de compétences 3 : 
gérer les volets administratif, logistique et budgétaire d’une unité 

d’intervention sociale

Activités Compétences Indicateurs de compétences
Effectuer le suivi de la 
gestion administrative 
et de la gestion 
logistique d’une unité 
d’intervention sociale.

Assurer la gestion 
administrative d’une 
unité d’intervention 
sociale.

 • Mettre en œuvre et renseigner les documents réglemen-
taires.

 • Appliquer les procédures en matière d’hygiène et 
sécurité applicables aux établissements recevant du 
public.

 • Connaître les principes du droit de la responsabilité.
 • Organiser le reporting.

Organiser la 
logistique d’une 
unité d’intervention 
sociale.

 • Gérer et planifier les besoins en matériel et en équi-
pement de l’unité d’intervention sociale.

 • Mobiliser les fonctions d’appui logistique en interne.
 • Négocier et gérer les devis avec les prestataires et 
fournisseurs.

 • Suivre et entretenir les relations avec les prestataires 
et fournisseurs.

Gérer le budget d’une 
unité d’intervention 
sociale.

Élaborer le budget 
prévisionnel d’une 
unité d’intervention 
sociale.

 • Identifier les besoins budgétaires de l’unité d’intervention 
sociale.

 • Négocier les budgets.
 • Affecter les ressources financières aux besoins de 
l’unité d’intervention sociale.

 • Adapter et appliquer des indicateurs de gestion.

Gérer l’exécution 
et le suivi du 
budget d’une unité 
d’intervention 
sociale.

 • Exploiter les outils de pilotage et de suivi.
 • Établir un bilan budgétaire.
 • Rendre compte de la gestion budgétaire de l’unité 
d’intervention sociale.

Compétence transversale communication

Compétence Indicateurs de compétence
Communiquer dans le cadre de la gestion 
administrative, logistique et budgétaire d’une 
unité d’intervention sociale.

 • Transmettre de l’information sur la gestion administra-
tive, logistique et budgétaire de l’unité d’intervention 
sociale.

 • Formaliser un rapport d’activité et un rapport budgé-
taire.

 • Représenter l’établissement ou le service et l’unité 
d’intervention sociale auprès des prestataires.
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Bloc de compétences 4 : 
contribuer au projet d’établissement ou de service

Activités Compétences Indicateurs de compétences
Concourir à 
l’élaboration et 
à l’évaluation 
du projet 
d’établissement ou 
de service.

Apporter une 
expertise 
technique.

 • Participer à la construction de la méthodologie d’élaboration 
du projet d’établissement ou de service.

 • Créer les conditions de participation de l’équipe et des 
personnes à l’élaboration du projet d’établissement ou de 
service.

 • Mener un diagnostic territorial.
 • Formuler des préconisations.
 • Identifier les transformations de son secteur d’intervention et 
des politiques publiques.

Évaluer le projet 
d’établissement 
ou de service.

 • Mettre en place une démarche et des procédures d’évalua-
tion et d’amélioration de la qualité de la prestation.

 • Créer les conditions de participation de l’équipe et des per-
sonnes à l’évaluation du projet d’établissement ou de service 
et à la démarche d’amélioration de la qualité de la prestation.

 • Construire et piloter des indicateurs d’évaluation.
 • Analyser les résultats de l’évaluation.

Participer à la mise 
en œuvre du projet 
d’établissement ou 
de service.

Concevoir le 
projet de l’unité 
d’intervention 
sociale en 
cohérence 
avec le projet 
d’établissement 
ou de service.

 • Mobiliser une démarche de méthodologie de projet.
 • Créer les conditions de participation de l’équipe et des per-
sonnes dans la démarche de conception et d’évaluation du 
projet de l’unité d’intervention sociale.

 • Capitaliser sur les expérimentations et les projets innovants.
 • Définir les modalités de la mise en œuvre du projet de l’unité 
d’intervention sociale.

 • Identifier les moyens et les outils de la mise en œuvre du 
projet de l’unité d’intervention sociale.

 • Développer une démarche de bientraitance.
 • Contribuer au développement de l’offre de services.

Développer 
une veille 
professionnelle.

 • Repérer et hiérarchiser les informations.
 • Exploiter et analyser les informations collectées.
 • Utiliser un système de partage de la veille professionnelle.

Compétence transversale communication

Compétence Indicateurs de compétence
Communiquer 
sur le projet 
d’établissement ou 
de service.

 • Transmettre des analyses et des évaluations à la direction.
 • Organiser la circulation de l’information autour du projet d’établissement ou de 
service au profit de l’équipe pluridisciplinaire et pluriprofessionnelle, des per-
sonnes et de l’entourage.

 • Créer des supports de communication accessibles à tous.
 • Transmettre les résultats de la veille à la direction et à l’équipe pluridisciplinaire et 
pluriprofessionnelle
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